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Les panneaux de Stationnement incitatif (1-350) sont composés de deux modules,
soit l'enseigne 1-330 de votre choix ainsi que l'enseigne codée 1-240-P (fleche verte).
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Les panneaux (I-395)

Détecteurs de piétons ou de cyclistes
indiquent a ces usagers qu’il leur faut
utiliser le bouton afin d’obtenir le feu

qui les autorise a traverser.
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Ces panneaux de 160 x 235 mm doivent étre fixés prés du bouton.




